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AVENANT N° 1 AUX INSTRUCTIONS DE COURSE 
➢ IC 1 Règles 

IC 1.6 Ajouter :  

- H3.1.2.1.1 Conditionnement des poids embarqués. 

(…) Pour les épreuves en double d’un volume inférieur ou égal à 50 litres est remplacé 

par :  un volume inférieur ou égal à 20 litres 

- Les pavillons de course restent à bord pendant toute l’épreuve (hors pesée). 

- Trois pare-battages (hors pesée) adaptés au bateau doivent être conservés à bord lors 

de la 1ère étape (Saint-Malo – Lézardrieux) 

Ajouter IC 1.9 Le ferlage des spis avec des brins de laine est autorisé 

La RCV 55 est modifiée par l’ajout de la phrase suivante : < cependant, le rejet des brins de laine lors 

de l’envoi du spi ne sera pas considéré comme enfreignant la RCV55 > 

 

➢ Article IC 5 Programme des Course 

- Dimanche 27 août 2017  

Supprimer 12h00 remplacer par 11H00 Tour de l’ile de Bréhat. 

 

➢ Annexe Parcours  

- Étape Saint-Malo – Lézardrieux 
 Marque N° 4 : supprimer Les Courlis est remplacer par Les Courtis 
 

- Étape Lézardrieux - Camaret 
Parcours N° 1 : supprimer marque N° 9 Tournant et Lochrist  

Parcours N° 2 : supprimer marque N° 9 Tournant et Lochrist 
 
Dans le Parcours 1 et 2  
Marque N°4 : supprimer Jument de Bréhat et remplacer par Jument des Héaux 
 

- Étape Camaret - Larmor Plage  
Ajouter un astérisque sur marque N° 4* Cap Caval   

Supprimer La marque N° 5 Rouge Glénan 

 

➢ Annexe Parcours 

Article 7   Vendredi 1 septembre 

Larmor Plage – Quiberon 

Heure du premier signal d’avertissement : supprimer 9h00 remplacer par 10h00 
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